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OPERATION DES NATIONS UNIES (~) UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO - IN THE CONGO 

•••• 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBUQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

Civops 1030/64 le 27 mai 1964 

A 

De 

Sujet 

-,.,'f 
s • ~. F. 0sorio-Tafall, Chef des Operations civ~~~ 

, James R. Brooks, Ch f adjoint des Op~rations cit:s 7 
s M. A. Klerekoper 

Je recommande a votre attention lad mande ci-jointe de 
M. Klerekoper. Actuellement, il n 1y a pas de posts vacants pour 
des experts douaniers . Etant donne que M. Rowlins, un candidat 
competent, a exprim~ le desir de venir au Congo , je propose que 
nous l'employions en remplacement definitif de • Kl rekoper . 

Nous avons sollioite 1 1 amendement de 1 1Accord sur les pro­
jets (Pro Ag) d 1augm nter le nombr des :x:perts douaniers . Il 
est presque c rtain qu 1il y aura un poste vacant pour M. Klere­
koper a son retour. Aussi, s ' il nous fait connaitre avant le 31 
d cembr 1964 son intention de regagner son poste , nous pourrons 
1 1 ngager pour une ann~e ou jusqu •au 31 decembre 1965. 

if L 

cc. M. Tome 
I . Gauvreau 
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OPERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

TO : Jlz-. B. :P.- a rio-T&tall, Cad dea Operatiou oi'ril ea 

FROM, o. •1• tt, ,Conaeiller prinoipal d .. 4ouan•• 

3o- r/ 

SUBJECT , • naieur •• llenkoper, !!J>•ri dtNuiar OJIJC, U9oldrill• 

Je ae eneta 4e fllV,a aoaae,tre . .... H pli la 1'•••4• u 
-inr llenkepu a •"• 4.u ff Mi 4'64 u M pu oouiiff•r 

•• .ooatrat .. eo•• d6tiaitiY .. u.t na,u 1. »a,riir .a fer j\lill.n 
19 Ni• 4e aid.her Ha a'blluoe .... . ooap l p&rtu a 
t u juilld pour lu1 penM'lb• cl& repreaclre aoa •U'Ylo• a qualit• 
.h Ycitioatnr ua ac,iuee•• aa Oonp 1. · pariir . -~um..u 965, 
... n.~:t" J1111 . .. 31 tt.65. "· 

J •appuie ••""• c'••••• a aooori &TN 1• llinneur 4• Jlmuae• 
4u U't'U'lllaDt .oa'lal ou •• llerakoper .. t wa ti-'9 •• 616aeat 
ptNr 1• a.U"fiff .4--1.u .. JJ&Glaia. Jin tn-, t•apr•• .1 •u:,ui••· 
aaqmae, u .. ._~d.ou.t.ax 1.11• 1a,...aeotioa 1)pqu1be .ome n;•i•• -

:r•l ezput· ..... Talau: • .. 

..-. la raiaoa pour laq•.U. ~• nu •••••• u faire lea 
au.IL• uee■■z.ir .. au aiep cle ... lozk 6aYn:r Ile JI. nu-._ 

k .u 4aDa le •-■ aeJ1tiom oi-4eaau..-



,,. Klerekoper, .Uuanclre 
kperi 4ouanier 
OIUC Jl07al Bureau 231 
L,opol4vill• 

Jlon■iwr, 

.ls •ouieur o. Iieb.off 
Chet de la Seotion l>oll&Dilre OJIJC 
Wopoldville 

J•a1 1•boaneur de ■ouaettre a votre bienveillaate attution 1•8%J)o•• 
ci-aprus 

Jlecrut, par 1•one ea qaalit6 d'uperi clouanier, je aui.a arr1v, ui 

Conco l• 4 juvier 1961 et clepui■ cette 4ate aon ooatrat a 6t6 p6rioti.­
queaent reaouvel6. La date d'expiration de la p6rio4• actuell• eat le 
l juillet i,64. 

J •at obtenu une aaioriaation u vo7ap pour•• .rend.re d.ua■ aoa pq■ 
aveo aa taaille le 30 ju.in proolaain. J'ai 1•1ntentioa de r .. ter en 
Bollude juaqu' l la t in cle cette ann6e, cl•abord pour•• ,repoaer aprla 
l ana et d.emi de ••rrio• au Coiago et euuite pour r6gler pl.wlieura 
que■tiou tell•• que 

- ,tude■ de••• ellfanta 
- aituatioa de ouriv• aveo 11a4aiDiatratioa bolluui.ae, ate • 

.l 1•1aae cle oea au aoia en Jklrope, je ■w.a d•■ireux de rn-eair 
au Conco pour reprelMh-e un po■t• d•u:pen d.cNuier l 1•0111c, o•eat-._ 
dire obtenir \Ul renouTell•a1i de aon ND1irat p01&r le 4'b11t i• l 1um6e 
1965. 

J.. lleruop 
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ROUTING SLIP 

Comments for the record should not be written on this 
slip. REFERRAL SHEET PT.108 sho d be used instead, 

TO: 
Mr. B. 

APPROVAL X YOUR INFORMATION 

MAY WE CONFER? AS REQUESTED 

YOUR SIGNATURE FOR ACTION 

NOTE AND FILE REPLY FOR MY SIGNATURE 

NOTE AND RETURN PREPARE DRAFT 

YOUR COMMENTS ATTACH RELATED PAPERS 

.. 
,.,........ 

DATE: FROM: 

20/5/64 Wm. H. Miller 
Congo (L) Unit 
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Civops 1030/64 l 27 ai 1964 

A 1 • B. F. Osorio-Tafall, Chef des Oporations civiles 

De I Ja es R. Brooks, Chef adjoint de Oper tions civiles 

Sujet 1 M.A. Klerekoper 

Je reoo ande · votr attention la de an e ci-jointe de 
M. Klerekoper. Actuell ent, il n'y a pas d oates Tacants pour 
des experts dou niers. tant donne que • Ro line, un oandidat 
competent, exprime le desir de venir au Co o, je pro· ose que 
nous l' mployions en remplacement definitif de • Klerekoper. 

ous vons sollicite l'arnendement de 1' ccord sur lea pro­
jets (Pro Ag) d'au.;men-ter le nombre des e erl douaniers . I l 
est presque certain qu 'il y aura un poste vacant pour•• Klere­
koper ~ son retour. Aussi, s'il nous fit conn itre avant le 31 
dece bre 1964 son intention de re a6ner son poste , nous pourrons 
1•en~ager pour une ann~e ou jusqu•au 31 d&oembr 1965. 

• • 
• 
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I , 

Chi♦t, l'uanoial GroQ 

, Chi•t •t Civilian P •ma•l 

••••• -1••loa to th• nt•t · •t Jtillalloe, 
ta the c.rii."1ua 'fltM et•• ._.,..... an:u.u, whi baa ,-., ten 
r•o•l'YN. .. 1144\Ull't.N'e, ... 'f'ol'Jte 

this -ai-.....- P:toJ'4faet • Ill'. Wi ti w 
an who•• eontiaet ~i a •• JO lUM 19'4• , ....,..,., s., aow app...,. t •• _.., ....... f.• wtlliac te aooe»t an 

AB/et 

ed •lo• et hi• oo tno1• ltei>• are th tor• Ni.Ilg tall:• t•~ the 
pn't':late . et u a4tlitteaal Ou.•to• »o•t, t ·• t • aotual n,N~ 
et the IOJ.O, ·te ao•IINd.at• ti• , lewU.ae •. 

U•lt •Main t~• JU.al•'t•l' •t • ·i11.-.., .. t a appN"Yal " W• 
eaad.iclatuzie oaeat. 

•• • ••••O••••••·•••••••• • •••••••·•••• r •ooo ♦ I• • •• •• ••••4 



... 

1 

f 

•• • 



ti . 
,• 

- -

I 



o I 

1 

. ,,,......_ 

1t j . 

. ----~ 
I 

\ 1 
-r . ····· ············· .. ,···••"'''' 

I 



I 

A 



Bomi -
Date de naiesnnces 

Mat Civils 

Adftsae: 

nme•1 
,53-1958, 

1960• 

Ep§rienoes 
1960-i. oe joUJ."t 

19621 
Li.-oot.) 

1955-19601 

1953-19551 

1951-19531 

.RAMSEIER, Paul 

23 juin 1930 

11ar1, 

Talweg 21 
Pratteln, Suiue 

CUBlUCUll.Jlt VITAE 
......,......, ___ _ 

Allemand {l&mglle matomelle) 
Fnn9ais (oouramment) 
Anglaia (lit et oomprend.) 

Mai 1964 

llationalite1 Suisao 

ble de ooumerce cl• la Soc1et4 rnwsse des oomm~ants a Bale (coun de 
pr4parat1on pour lea examena tMeraux do comptables dipl.3mu) - Dipl.8e 
t4denl de comptabl• - Er.amen auppl&nentaire dans la branoh• Imp&te et 
contributions publiques. 

ftat de Bile-Campagne (160.000 habitants), Liestal - Directaur du 
contr&le des finances du canton de Bale-Campagne. 
Organiaer et SUZ'Y'eiller les services financiers et comptables de 1•etat, 
appl'Ouver toutes lea dtipenses publiques, contr&ler lee bud.gate, verifier f 
lea oomptabil:Uiis des entraprises publiques (h&pitaux, et a.blissement pem. ~ 
tentiaire, domaines, etc.) et de organismes baeticia::l.rea de fonds 
publ ics. 

o.B.u.c. - Irmpecteur des imp3ts aff'ect6 a la Direct i on l'Ovinciale dos £ 
Impats a Iuluabourg, Kasai. f 
Inotruction donn6e aux agen s congol ais clans l a oomptabi lite, la tamti 
et le contr&le fiscal sur place - Etablissemmt de dil"Sc•ives deta.1116os 
pour la taxatio des imp8to. 

Emst B 1'8berger, Bureau tiduciaire et de re i sion, Selt · aberg, Su.iase"" 
Pbn46 de pouvoira. 
Organisation de oomptab1lit6s dans dit f erentes antrepris s .. Expertise 
comptables - Accompl!.11 ement de toutes sortea de mandate f'iducia:l.res = 
Cona tlln en mat11re fisoale o 

l3anque des Rlglements iDternattonaux (mu:), Blle - Comptable. 
'l'r&YIIUX gueraux de comptabilit6 d 0une organisation 1ntemationale -
Correapom811Ce relative a la comptab1lit4 en fr&n9ais et en anglaia. 
Plumettaa s.Ao, Ateliers de Constructions, :Boz, Suiaso • limploye 4• 
Commeme. 
Correapondance en allemand, tran9&is et anglais • Calculation des prix 
de revient - Acoompliaaement de l'organisatioa et de to\l'Ges les tache 
administratives d 9un departemeni de fabrication. 

•••/o•• 



I , 
· !!SEIER, Paul 

Aeeooiationa 
pioteaalonnelles1 Association suiase de oomptables d1pl&m6s • Associati on suiaae 

des contr&leun de tinancea des adminis'trationa publiquea -
llembre de la oomiaaion d'etudes pour l'automation dana 1°adm1-
niatra.tion cantonal• - Vice-president de la commission de 
reooura en mati.1:res fiscales de la Ville de Prattelra - Membre de 
la commiaaion de v4rification des comptee de la Ville de Prattelno 
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TO: 

THROUGH: 

UNITED NATIONS • NATIONS 

INTEROFFICE MEMORANDUM 

Mr. B. F. Osorio-Ta.fall, Chief 
Civilian Operations 

Date: 18 May 1964 

FILE NO .: _________ _ 

FROM: R. Bunche, Under-Secretary in charge of 
Congo Civilian Affairs 

susJECT: Controller of Public Finance 

I am glad to have Mr. Tom~'s memorandum to you of 

2 May which was received with your memorandum L.224.64 

of 5 May. The issues it raises will be fully discussed 

with Mr. Fares when be comes to New York for briefing. 

In the meantime, I would suggest that no action 

be taken in this matter before Mr. Fares bas bad a chance 

to study the situation and make his recommendations. 
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OPERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

f \ L £ E OFFICE MEMORANDUM 

U ITED NATIONS OPERATION 
IN THE CONGO 

Le 15 ma.i 1964 

TO : M. B.F. Osorio-Ta.fall, Chef des Operations civiles ~ 

FROM: B. Tome, Chef du Groupe Financier par interim 

SUBJECT: 

Veuillez trouver ci-joint une liste des experts travaillant 
dans le domaine des Finances publiques au 1er mai 1964 ainsi qu'une 
description de chacun de leurs postes. 

-/2 



Norn : Nationalite . -- - . 

Liste des experts tr~vaillant dans le domaine des 
Finances Publique's. 

au 1er mai 1964 

Fonctions 
. . Lieu . 

d'affeotation • 
Debut . 

de contrat 

A. Minietere des Finances du Gouvernement central 

Bureau dee Finances Publiques 

B. Tome ( 2) 

A. Krantz (3) 

T. Willes (4) 

. .. 
Syrien 

Suedois 

II 

Cabinet du Ministre 

L. ·Lamonzie ( 5) : · Fran9ais 

Direction du Budget 

R. Elies (6) : Fran9ais 

Direction de la comptabilite 

R. Brun (7) 

A. Hebrard (8) 

: Fran9ais 

II 

Direction des Impo~s 

W. Blanke (9) 

M. Joubert (10) 

Allemand 

Fran9ais 

Chef du Groupe financier : Leopoldville 
et 0rdonnateur des finances: 
publiques par interim 

Charge de -recherches 

Specialiste charge de 
l'organiseticn de bureau 

Conseiller 

Ccntroleur du Budget 

Instructeur -en cc~ptabilite: 

Ex:pert en comptabilite 
:publique 

. : Verifica.teur d I impots 

II II 

ti 

II 

II 

II 

II 

II 

II 

. . 

9.2.61 

22.5.62 

6.5.62 

18.6.62 

27. 2. 61 . . 

5.5.61 

Fin 
de contrat 

6.6.64 

6.6.64 

31 • 12. 64 
·• . 

31.12.64: 

31 .. 12.64 

17 .12. 64 

31.12.64 

30.6.64 

Prolongation: · 
proposee . 

: 

31.12.64 

31. 12. 64 



. Norn Nationalite 

Directicn de. la Tresorerie 
4h ..,_'" ,, ... .... ... ---- ' . ~ 

iJ . Sjoeblom ( 11 ) : Su..'.::'1..ois 

Direction des Douanes 

o. Niehoff (12) Allemand 

Ch. Loyen ( 17) Fran9ais 
~ 

R. Scutt ( 18) Haitien 

. C : 
K. Kle r ekoper ( 1 · :). .Hollandais 

~ ·: 

. B. Provinces . . 
' . 

: M. 
' . Reverdy ( 14} Fran9ais 

: 
G. Delavaud ( 10) " . 

• o .. . 
, : J . Rettenmoser ( 1.3) Autrichien 

~ 

: N Jahn (15) Allemand .. . .. 
J .. Leiner (15) Autrichien 

L. Ponticelli ( 15:) II 

0 A. Hauke land ( 15 )~ Norvegien 

N. Burghardt ( 1 5 ): Allemand 

" 

Liste u.c:S experts travaillant dans le nomaine des 
Finances publigues 

. ;~~au .. 1 er mai 1964 (suite 1) 

\ .. 

Fonct ions 

;/' 

. g 

Expert - 0rganismes 
parastataux 

Conseiller principal des 
Douanes 

! Expert en prevention des 
fraudes 

Expert - Controle des 
·• frontieres 
. 
: · Inspecte ur des Douanes . . . 

-• --

. .. 
·tleu 

. : d I af:f.~~t ation : ' . , ... 

Leopoldville 

" 

" . . 
: 

" ' 

II . 

neou:t 
: de contrat 

26 . 2. 64 

15 . 7.6t 

15.11 . 62 

. .. 
13 ~9 . 62 

4 .1.61 
. it 

. Expert en mati er e de budget: Bukavu 18.6.62 

Verificateur d'impots II 11 .5. 61 
. 

Inspecteur des douanes II 14.2.61 .. . 
0 

Ver.ificateur des douenes Goma 6.'5 . 63 
'. . 

Verificateur des douanes Aba 11 . 6 . 63 

Veri ficateur des douanes Albertville 31 . 1.61 

Verific1.teur des douanes Coquilhatville: 15 . 11.62 

Verificat e ur des douanes 11 21.7.62 

. .. 
Fin 

de contrat : 

. .. .. 

25.2 . 65 
. . ·: 

:: 

Prolc.ngation: 
proposee 

- . -- - . -· 

14.-7'. (1;4 ' · -- 0 .3:l .-12.64 · . . ·~-
. ·o . . 31.--=12 . . 64 .. P, . . 

12.9 . 64 
. . .. 

,3. 7 .64 . Ne desire 
:pas prolor;iger: 

~ . - - . ~ ,. 
-t. o • ., . 

·• n ,6.64 - ""'" : 31-.12.64 ;, " 
: 

30. 6'. -64 ~-:-.· _3-'~ ·•. 1 ~L-64. ~ 
: ... 

30. 6:·64 ' .. 
0 

' --- . 

.. 5. 5. 64 ··5~ 5.65 ' . : 

10 . 6 . 64 31 . 12 . 64 · 

31 . 12. 64 

31.12 . 64 .. 
'.:0: 7 . 64 



Liste des experts travaillant dans le domaine des 
Finances Eubli~ues 

au 1er mai 1264 (suite 2) 

. Lieu Debut Fin :prolongation : . 
Norn Nationalite Fonctions d'affectation de contrat : de contrat proposae . . . . 

G. Tarazi (15) Libanais Verificateur des douanes Libenge 17.5.63 16.5.64 . 18.5.65 : . . : . 
A. Samaha (15 ) 11 II II 11 Elisabethville : 12.10.62 31.12.64 

: . . 
: A. Turnier ( 19) : Hai.tien Expert douanier : II 17 .1.61 31 .12. 64 . . 
: : 

A. Guerrier ( 15) : II Conseiller douanier Luluabourg . 1).8.61 31.12.64 . 
A. Tjugen (15) Nor,~gien Verificateur dea douanes Matadi : 15.11.62 14.11.64 . . 

: : : 
G. Wide ( 16) Suedois Eicpert douanier II . 1.2.64 31.1.65 . 

: : : 
J. Gurliat (10) Frangais Varificateur des douanes Stanleyville 5.5.61 30.6.64 31 .12.64 . . 

NB. Les chiffre s entre parentheses indiquent le numero de l'annexe donnant la description de poste de l'expert. 



DESCRIPTION DE POSTE 

Ordonnateur des finances publiques 

Les attributions de l'Ordonnateur sont definies dans l'Ordonnance 136 
du 15 septembre 1962, article 14, ain~i congu: 

\' 

11L 10rdonnateur des finances publiques, place sous l'autorite 
"du Ministre des Finances, a dans see attributions immediates: 
II 

,, 
II 

II 

11 - La recher'ch.i des moyens 8t .methcdes permettant d' arreter 
1 1augmentation du deficit ou de la reduire, notamment par 
la mise en oeuvre d'un plan de tresorerie pour la geation 
1962; 

II 

11 - La preparation et 1 1 etabli~sement d 1i.rn budget detaille par 
categories de depenses, specialement pour l'exercioe 1963. II 

II 

II 

II 

Il doit egalement: 

11 - Etablir le plan de financement du budget f:!.xant 1 1 utilisation 
II 

II 

II 

II 

des recettes fiscales courantes, le recours aux fonds de 
contrepartie et a l'emprunt au systam.i ba.:ooaire, y wcmpris 
1 1Institut d'Emi~~ien; 

" 
II 

II 

" 

" - Examiner tous projets de loi, d ' orc.-:mnances ministerielles et de 
circulaires administratives pouvant por ter a une depense 
supplementaire ou tendant a pr ovoquer un changement dans le 
systeme fiscal, et presenter au Premi er Ministre un oommentaire 
chiffre sur ohacun d'eux; 

II 

" 
II 

" - Viser obligatoirement l ' ordonnanoement de toutes les depenses 
publiques, et tout ~etrait de compte du Tresor aupres des 
Caisses de l'Etat. 

II 

11 L I Ordonnateur des finances pubLi.ques seumettra ses recommenc.ati,-ns 
"et auggesti0ns relatives aux recettes et depenses de l'Etat direote-
11 ment au Ministre des Finances et au Premier !v1inistre qui prendra, 
II le cas eoheant , les decisions definit ives ." 

• 



Annexe 2 

Titre de poste: 

Attributions: 

20 mars 1964 

DESCRIPTION DE POSTE 

Chef de la section financiere 

I. Il assiste l'Ordonnateu.r des finances publiques 
dans l'exercice de -ses fonctions comme conseiller 
du Ministre des Finances pour resoudre les 
problemes importants financiers; ;\l depense ses 
efforts sur le plan pratique et legislatif pour 
atteindre les objectifs de la reforme monetaire 
dans le domaine des finances publiques. 

Sous la direction de l'Ordonnateur des finances 
pu'itliq·ues, il est le chef administratif du 
Groupe financier; il surveille la productivite 
des experts et il assure la coordination de leurs 
travaux. 

II. Il est charge de donner des conseils sur la 
modernisation du systeme financier c•ngolais 
sur le plan pratique et legislatif. 

III. Il aide 1 'Ordonnateur des finances publiques d. 
assumer ses fonctions de Conseiller du Chef des 
Operations civiles aupres du Ministere des 
Finances pour les questions communes financier~s. 



Annexe 2 bis 

Titre du J2_oste: 

Attributions: 

janvier 1964 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Ordonnateur adjoint des finances publiques. 

I. 

II. 

Il assiste 1 10rdonnateur des finances publiques 
et est le chef adj oint du Groupe financier 
aupres du Ministere des Finances. 
11 est responsable, au point de vue administratif 
et technique, de la productivite des experts du 
Groupe financier. Il surveille directement le 
bon fonctionnement et la coordination de leurs 
travaux. 

Il eat charge ·de moderniser la legislation finan­
oiere oongolaise concernant: 

- 1 10rganisation du Miniatere des Finances; 
l'etabli ssement d'un controle prealable efficace 
des depenses publiques; 

- l'examen approfondi des lois, ordonnances, 
arretes, et de toute mesure ayant pour effet 
immediat ou susceptible d 1 entrainer dans l'avenir 
une depense r,udgetaire. 

En outre, il comble le vide dans la legislation 
congolaise actuelle en etudiant lee moyens 
effioaces tant sur le plan legislatif que sur le 
plan pratique pour arriver a cette fin. 

III. 11 participe aux travaux de coordination entre les 
differentes activites de 1 1assistance technique 
ONUC au Congo . 



• 

• 

• 
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Annexe 3. 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre du projet: 

Designation du paste: 

No. du paste: 

Fonctions: 

Formation: 

Langues: 

Finances publiques 

Expert charge de recherches au Bureau de 
l'Ordonnateur des Finances publiques. 

B - 41 

Effectuer des recherches afin d'aider 
l'Ordonnateur des Finances publiques a 
preparer et a etablir un budget detaille 
et le plan de financement correspondant. 
Fixer l'emploi des ressource~ financieres, 
y c0mpris les f0nds de cont~epartie et lea 
credits prives et publics; formuler des 
suggestions et des recommandati0ns ace 
sujet. Examiner les prnjets de loij de de­
crets ministeriels et d 1instructions adminis­
tratives se rapp ortant aux questions budge­
taires et financieres . Approuver les 
depenses publiques et les retraits de 
compte des caisses de : 1 Etat. Organiser ou 
reorganiser les services financiers. Former 
des comptables. Assumer la liais0n avec 
les ministeres et organismes interesses du 
Gouvernement congolais, Instituer des 
methodes et prnoedures efficaces en matiere 
de comptabilite publique et administrative. 

Juridique et economique. Experience dans 
le domaine de l'administration, notamment 
en matiere budgetaire, 

Fran9ais. 



Annexe 4 

DESCRIPTION DE POSTE 

Titre du projot: Finances publiques 

No. du projet : 

Designation du poste: 

Duree initialei 

Date d'entree en fonction: 

FonctionB: 

Formation et experience: 

Langues: 

30-11 

Elcpert en matiere d'organisation administra­
tive au Bureau de l' Ordonnateur des 
finances publiques. 

16 mois 

1er septembre 1963 

Etudier l'organisation et l'administration 
das diverses divisions du Ministere des 
Finances, ainsi que les methcdes de travail 
qui y sont appliquees. Donner des conseils, 
formuler des recommandations et elarorer 
des plans pour simplifier le travail des 
bureaux et doter ceux-ci r.e mo~rens meoano­
graphiques afin d'en obtenir le maximum 
d'clficacite et de rendement. 

Experience en matiere d'organisation 
administrative. 

Connaissance parfaite du fran9ais. 

J 
I 



Annexe 5 

Fonot ions : 

Qualifications : 

Langues : 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Conseill er special au Cabinet du Ministre de s 
Financ es. 

' 
Aide le Chef de Cabinet au Cabinet du Ministre 
dans ses responsabilites touchant l e travail 
pour l e Ministre de s Financ es; en particulier 
donne ses avis et conseils sur la position 
fi nanciere du Tresor, aide l e Ministre dans 
s es rapports avec le Fonds Monetaire interna­
tional et autres organisations financieres in­
ternationales . 

Experience en eoonomie generale ainsi que dans 
l e s questions de banque et de financ es publiquee 

Fran9ais essential; anglais desirable • . 



Annexe 6 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre du proj et i 

No . du proj et : 

Titre du voste : 

Nombr:e: 
. ' 

Lieu diaffectation: 

Duree : 

Fon ct i ons f . 

Qualifications : 

Langues : 

Servi-Oes oonsultatifs et operati onnels 
-Finances publiques 

30-11 

· Cont-roleur du budget 

2 

Leopoldville 

2 ans 

I 

Conseiller aupr e s du Dire.ct eur du 
Budget, Ministere des Finances de la 
Republique du Congo . 
L ' expert devra aider le Direoteur du 
Budget dans l'accomplissement d~ ses 
fonctions. 

Contr5l e de la mise en application 
des t ext es et l0is financi~res en 
vigueUl.' dans toute la republique 
du Congo. 

- Signature de t ousles actes d'engage­
ment et ordonnances ainsi que de 
+. ous l es documents autorisant des 
transferts de fonds. 

- Contrel e de tousles gestionnaires 
de credits. 

Il devra or ganiser et diriger lea 
activites s emblables de conseillers 
dans l 1 administration provinciale . 
Il aidera de s e s conseils pour l'or­
ganisation du travail au Siege et 
encouragera l 1 application de methodes 
et procedures souples, rapides et 
efficac e s d'insp ection; il se chargera 
aussi, dans la mesure du possi~le, de 
f ormer l e personnel l ocal ~e la s ection. 

Personne possedant une solide expe­
rience dans l'administrati on du budget 
et de la comptabilite publique. 

Bonne connaissance du fran9ais 
es sentiell e . 



A;nnexe 1 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre du proj et: 

No. du i:rojet : 

R_esignation du Eoste: 

Duree initiale: 

Date d'entree en fonctions: 

Lieu d'affectation: 

Fonctions: 

Formation e~ exEerience : 

Finances publiques 

30-11 

Expert en matiere de comptabilite 
publique (Comptable-instruoteur) 

16 mois 

1er septembre 1963 

Leopoldville 

Des son entree en fonctions, l'expert en 
matiere de oomptabilite pu~lique doit 
contribuer a assurer la formation 
professionnelle du personnel congolais de 
la section, au Ministere des Finances. 
Les cours qu'il donnera traiteront les 
matieres suiva~tes: organisa+.ion nu 
Ministere des Finances, budget et .etude 
generale des comptes de l'Etat. L'objectif 
a atteindre est la creation d'un centre 
de formation de fonctionnaires de la 
tresorerie. 

Le titulaire doit avoir de bonnes 
oonnaissances en ri1atiere de finances 
publiques et de legislation financiere 
ainsi qu'une experience de plusieurs 
annees dans la domaine de la comptabilite 
publique et de l'administration du 
budget. 

Il est essentiel que le titulaire ait 
une bonne connaissance du fran9ais. 



I 

J 

Annexe 8 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre du projet: 

No . du projet : 

Designation du post e: 

Du.ree initiale: 

Date ~ ' entree en fonctions: 
\ 

Lieu diaffectatidn: 

Fonct ions:. ., 

Format;i.on et ·experi·ence : 

Langues : 

J 

Finances publique s 

30..:.11 

Expert en matiere de CQmptabilite 
publique (verifioateur des comptes) 
( 1 poste) 

16 mois 

1er septembre 1961 

Leopoldville 

Aide le chef de la section et assure 
la formation du personnel congolais dans 
l es domaines suivants: verificati 9n des 
compte.s - organisation et administration 
des retraits de comptes d 1 epargne. 

Comptaole ayant une experience appro­
fondie du droit commercial, ainsi que 
des metho de s et procedures en usage dans 
le domaine de la comptabilite publique 
et une bonne connaissance des finances 
publiques et de la legislat.ion financiere • 

., 
•.. ... ~-· .: ... . ... :, 

Une bonne connaissance du frangais est 
indi spensable . 



Annexe 9 

DESCRIPTION DE POSTE t 

Titre du projet: 

Titre du poste g 

Fonctions: 

· Quali.ficat inns: 

Langues: 

Finances publiques 

V-41, Z- 41, AA-41, EE-41, CC-41, DD-41. 

Ins~ecteur des contributions(verifioa­
teurs) attache a la •Direction des 
Im~ots du Ministere des nnances du 
Gouvernement central. 

Sous la direction d'ensemble de l'Ordon­
nateu.r des finances publiques, l'inspec­
teur des contributions aide le Directeur 
des Impots a etablir le montant des 
contributions directes dues par les 
personnes et les societes et entreprises 
(impots sur le revenu, les dividendes, 
les salaires, imp~ts personnels minima); 
prooede a un reoensement des revenus 
imposa~les par des enquetes sur place; 
contrBle les declarations et les verse­
ments, verifie leG livres et les oomptes 
commerciaux, prepare les declarations 
d'impot et les roles des oontrinutions. 

Le ti tulaire doi t posseder u.ne . . 
oonnaissance, parfaite de la c0mpta~ilita 
commerciale et une experienpe approfon­
di e · du fonctionnement pratique et de 
l 1administration des services charges 
de la repart ition des imp~ts directs. 
Il est egalement s0uhaitable qu 1 il 
pnssede une bonne experience en ·matiere 
de formation pour potNoir instruire 
le personnel congolais. 

Le titulaire doit etre capable de lire, 
d 1 ecrire et de parler cour amment le 
frangais. 



Annexe 10 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre du pr oj et : Finances publiques 

No. du paste : 

Titre du past e : 

Fonctions : 

Qua l ifi cations : 

. Langues :· 

EE-41, FF-41, GG-41, HH- 41, II-41 

Inspecteur d'impBts au Service des 
I mp8ts du Minister e de s Finances 
pour l e s pr ovinces. 

.A.ffecte aux provinces comme cons.eiller 
regional, pour 3 ou 4 provinces, afin 
d' a ider l e s direct eurs d'imp~ts des 
pr ovinces a etablir, coordonner et 
controler l es methodes uniformes 
d'administration dans les provinces; 
cons eille et aide dans l eur tache l e s 
directeurs et l es experts-conseil; 
maintient la liaison avec le Gouver­
n~ment central et l'Ordonnat eur de s 
finance s publiques; c0ns eille et aide 
l e s direct e urs congolais ainsi que l ea 
inspecteurs dans l es questi ons 
litigieuses. · 

Experience pratique dans l'administra­
tion des impots; coordination et 
controle . Formation financier e et 
coinptable • 

Bonne connaissance du fran9ais . 



Annexe 11 

·Projet No : 

Titre dµ paste : 

Duree: 

Dat e requise: 

Fonctions: 

gqalifications: 

. ' 
Langues: , 

DESCRIPTI ON DE FOSTE 

· ' Finances publ iques 

' . 
30-1 1 

~xper t associ e pour l es or ganisat ions 
parastatales, Ministere des Finances . 

Un an a partir de la date d'engagement. 

Aussit ot que possible. 

Un expert associe pour l es organismes 
parastataux est demande afin d'aider 
l'expert pour les organismes parasta­
taux dans s es fonctions, en particulier 
pour la verification des comptes. De 
plus, l e titulaire de ce poste devra 
etudier l e developpement economique des 
organismes paras~ataux en vue des 
subsides a allouer et des investisse­
ments a effectuer et examiner si leur 
f onctionnement est efficace et econ0mique. 
I l entreprend.ra egalement diverses 
recher ches sous sa propre initiative ~ 

~i plome de verif~cateur des c0mptes. 
Experience desi r abl e en administration 
ie societes et en v4rification fes 
comptes. 

Ex:cellente connaissance du fran9ai s . 



Annexe 12 

DESCRIPTION DE POSTE 

Titre du projet: 
• 

!_o . du projet: 

Titre du poste: 

Nombre de p,oste: 

Date re9.uise :. 

Fo:nctions: 

Qualifications et experience : 

Langues : 

Services consultatifs et operationnels 
Finances publiques 

30-11 

Conseiller principal des douanes, 
Direction des Douanes, Ministere des 
Finances 

Un ( 1) 

Un an 

Immediatement 

Le conseiller principal des douanes 
donne s es avis au Directeur des Douanes 
sur toutes les operations du Service 
des Douanes. Il assure la liaison et 
le liQre echange des informations avec 
la Brigade Financiere a l'echelon le 
plus eleve; il veille ace que l'admi­
nistration soit bonne et emet des 
directives pour l e Service des Do~anes. 

Il ~oit avoir une longue experience ne 
1 1 administration des douanes,. de . · 
l'application des lois douanieres Gt de 
la maniere selon laquelle doit fonc­
tionner un service douanier. 

Lire, ecrire et parler couramment la 
langue fran9aise est essential. 



Annexe 13 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre du projet : Finances publiques 

NN-41, UU-41 

Inspect eur des Douanes 

No . du poste: 

Titre du paste : 

Fonctions : 

\ 

. " 
l,. ~. ' ~ . d 

' ' 
; 

'I" 

"' 

Qualifications: 

Langues: 

,, 
' 

Assistance auxreceveurs et verificateurs 
congolais dans les differents bureaux 
et succursales d 'un controle douanie~; 

inspecter periodiquement tous lea bureaux, 
succursales et postes d'un Contr8le des 
Douanes dans tout es les branches du 
service (y compris le controle des 
caisses); 

instruction et entrainement pratique 
de s receveurs et veri ficateurs ainsi que 
des autres fonct i onnai r es douaniers 
congolais dans les bureaux, succursales 
et postes d'un Controle des Douanes, 
ainsi que des gardes frontaliers de la 
Brigade Financiere, en ce qui concerne 
l ' execution de leur service; 

enseignement pratique de la connaissance 
du tcrif, de la technologie et du oontro­
le de la val eur ainsi que de la legisla­
tion douaniere congolaise; 

part iGipation aux cours techniques en 
qualite d'instructeurs; formation tbec­
rique des gardes-frontaliers en place; 

conseiller le Controleur des Douanes et 
le Chef du Peloton des gardes-frontaliers 
dans les questions touchant l'organisa­
tion du service, la discipline des 
fonctionnaires douaniers congolais. 

Connaissance approfondie du Tarif dit 
"de Bruxelles". 
Connaissance parfaite de la teohnologi e 
Connaissance parfaite de la comptatilite 
et du travail d'un inspecteur des douanes 
( formation achevee). ' 

Tree bonne connaissance du fran9ais 
(services d'instruction). 



Annexe 14 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre· du pro jet: Finances publiques 

No. du poste: M-41, J-41, K-41, 1-41, H-41, I-41 

Titre du poste: Expert en matiere de budget 

Fonctions: Conseiller affecte au bureau du Direoteur 

" 

Qualifications: 

Langues: 

'\.' 

. du :Budget d run des rombreux: gouv·ernements 
provinoiaux de la Republique du Congo. 

Aide les autoritas provinciales a adminis­
trer le budget dans les ministeres des 
finances (etude des diupositions et des 
lois finanoieres applicables dans toutes 
les provinces 0u dans les services du 
Gouvernement central, signature de toutes 
les decisions de nomination et de tousles 
certificats de depens~s et exercices d'u.n 
oontrole sur l'activite de tousles 
fonctionnaires charges de . l'administration 
des f onds publics). 

L'e~pert en matiere de budget assure egale­
ment, dans la mesure du possible, la 

· formation du personnel local des services 
provinciaux de l'administration du budget. 

Le titulaire doit avoir plusieurs annees 
d'experience en matiere d'ariministration 
du budget et de comptabilita publique. 

Bonne connaissance de la langue fran9aise. 

' II.' 



Annexe 15 

DESCRIPTION DE POSTE 

Titre du projet: 

No. du projet: 

Titre du poste: 

Nombre de postes: 

Duree: 

Date reqi,iise: 

Fonctions: 

Qualifications et experience: 

Langues: 

Services consultatifs et operationneis 
Finances publiques 

30-11 

Ex:pert douanier, Departement des Douanes,, 
Ministere des Finances. 

Vingt-deux (22) (Quatre sont en cours de 
recrutement) 

Un an. 

Aussitot que possible. 

V~rification des douanes, examen des docu­
ments concernant les transactions a 1 1.impor­
tation et a 1 1exportation; identifie les 
produits d'apres les codes de classification, 
evalue les marchandises pour s 1 assurer QUe 
les valeurs declarees sont actuelles ·et 
vraies, et calcule les droits a payet. Il 
aide les autres fonctionnaires douaniers 
congolais dans leur tache, les dirige et 
leur fournit une formation pratique dans le 
do~aine des services douaniers. Il fournit 
une formation pratique pour leur connaissance 
de la technologie des tarifs et du oontr~le 
des prix. Il donne ses avis aux douaniers 
principau:x: au sujet de l'organisation du 
Service des Douanes. 

Les fonctionnaires des douanes devraient 
avoir connaissance de la nomenclature et Ce 
la classification standard internat•ionale 
telles qu'elles ont eta etablies par les 
Nations Unies et la Convention de Bruxelles. 
Ex:perience pratique dans l'operation et 
l'administration des pratiques et procedures 
douanieres est necessaire. 

Lecture, ecriture et parler c0urant de la 
langue fran9aise sent essentiels. 



Annexe 16 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre du projet: 

No. du proj et:_ 

Titre du poste: 

Duree: 

Date requise: 

Fonctions: 

Qualifications: 

Langues: 

Finances -publiques 

30-11 

Expert douanier associe 

Un an a partir de la date d'engagement 

Aussitot que possible 

Un -expert douanier associe est·" demande 
pour aider le conseiller prj~cipal des 
douan~s dans 1 1etablissement de proce­
dures douanieres et la designation de · 
la nomenclature des tarifs. De __ plu~, 
le titulaire de ce poste participera a 
la formation de cadres ccrngolais et, 
sous sa propre initiative, entreprendra 
certaines investigations. 

Ex:perience pratique et theorique des 
procedures et de la nomenclature des 
douanes, telles qu'elles eont en 
vigueur dans la Republique du Congo. 

Ex.cellente connaissance du fran9ais. 



' 

, \ 

Annexe 17 

DESCRIPTION DE POSTE 

Titre du pI,_'ojet: 

No. du projet:' 

Titre du paste: 

Duree: 

Nombre de postes: 

Fonctions: 

Qualifications et experience: 

Lar5ues: 

Services consultatifs et operationnels 
Finances publiques 

30--11 

Expert a la prevention des fraudes 

Un an 

Un ( 1) 

/. 

Il est attache a la Direction des Douanes 
du Guuvernement central a Leopoldville. 
Sea fonctions sont les suivantes: 

organiser et diriger un service de 
Recherches et de Repression des fraudes 
en matiere de douanes et de licences; 

instruire les inspecteurs et les enque­
teurs congolais de ce service; 

former d'autres fonctionnaires congolais 
pour ce ser,vice; 

modificati on et rectification de la le­
gislation douaniere, preparati0n d'une 
refonte de la legislaticn douaniere; 

- s'occuper de la 00rrespondance y relative ; 

- conseiller le Directeur r.es D0uanes en 
cette matiere; 

- enseigner les fonctionnaires douaniers 
congolais concernant les deux Tarifs 
douaniers et la le[;'.i.slation douaniere a 
l 'Eco~e des Douanes r.e Leopolc.ville. 

Il doit avoir une longue experience de 
l'administration des nouanes, de l'appli­
cation des lois douanleres et c.e la maniere 
selon laquelle doit fonctionner un service 
douanier. 

L~re, ecrire et parler couramment la 
langue fran9aise est essential . 



Annexe 18 

Titre du proj et: 

No . du proj et: 

Titre du poste : 

Nombre de vos t es : 

Duree: 

Fonctions':· 

I 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Services consultatifs et operationnels 
Finances· publiques 

30-11 

Expert. au service de cont role des douanes. 

Un (1) 

Un an 

Il est attache a la Direction des Douanes et a 
la D~rection de la Brigade Financiere a Leo­
poldville. Ses fonctions a la Direction des 
Douanes sont les suivantes: 

- organiser et diriger le "Service de Controle" 
et le "Service de rep·artiti::m des recettes"; 

organiser et diriger la formation de taus les 
fonctionnaires douaniers congolais (&coles des 
0.ouanes a Leopoldville, Bukavu et Elisabeth­
vilie); 

- enseigner la legislation douaniere aux Ecoles 
des Douanes a Leopoldville et Bukavu. 

Ses fonotions a la Djrection ~e la Briga~e 
Finanoiere sont les suivantes: 

- formati on pratique du Direoteur de la Brigade 
Financiere et du Commandant des "Gardes 
Frontaliers" Ci.ans toutes leurs fonctions; 

- formatiun theorique f es autres fonct~nnnaires 
congolais ( "Gardes Front a] ie.rs" et "Police 
Firanciere") a Leopoldville et diriger cette 
formati on pour t out le Congo dans neuf 
differe .. 1t s lieux d' affectation principaux 
a 1 1interieur du pays , 

Qualifi catio r£ et experi ence: Il · doit avoir une longue experience 1e l'admi­
nistration des douanes, ne l 1 applination ces 
·lois douanieres et de la maniere selon laquelli 
noit fonctionner un service d0u.anier . · 

Langues: Lire, ecrire et parler couramment la langue 
frangaioe est essentiel . 

1,, 



• 

Annexe 19 

DESCRIPTION DE FOSTE 

Titre du proj et: 

No, du pro,j et: 

Titre du paste: 

Duree: 

Fonctions: 

_9ualifications et experience: 

Langues : 

Services consultatifs et operationnels 
Finances publiques 

30-11 

Expert douanier 

Un an 

Il est attache au Contr8le des Douanes et 
ses fonctions sont les suivantes: 

- organisation des services de la Douane et 
de la Brigade Financiere; 

- surveillance de 1 1 application r.e la legis­
lation douaniere des deu:x: tarifs douaniers, 
de la legislation concernant '.t.es taxes de 
consommation et de la legislation ~es chan­
ges et du commerce exterieur (o~ntact 
etroit entre les Offices des Douanes et 
l'Office des Licences); 

- Supervision des activites y relatives dans 
les bureaux et succ~rsales ces Dcuanes et 
sur les frontieres douanieres; 

- participation aux voyages d'inspection 
periodiques du Directeur Regional ~es 
Douanes; 

- Conseiller le Directeur Regional des D~uanes 
dans toutes les questions touchant l'orga­
nisation et l'a~elioration ~u service 
douanier ainsi que la discipline des fonc­
tionnaires douaniers congolais; 

- formation pratique du Direction Regional 
des Douanes dans tjutes ses fonotions; 

- formation theorique des autres fonctionnaires 
douaniers congolais (eoole douaniere). 

Il doit avoir une longue experience de 
l'administration des douanes, de l'applica­
tion des lois douanieres et de la maniere 
selon laQuelle doit fonctionner un service 
douanier. 

Lire, eorire et parler couramment la langu.e 
frangaise est essentie~ . 
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